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feî)  Dispositif  de  réglage  du  seuil  de  déclenchement  d'un  disjoncteur  multipolaire. 

(57)  Le  dispositif  de  réglage  (114)  comporte  un 
bouton  (116)  rotatif  d'entraînement  d'un  plot  de 
positionnement  (104)  coopérant  avec  une 
rampe  (102)  de  l'organe  de  commande  (52),  et 
une  bague  (124)  équipée  de  moyens  de  sélec- 
tion  de  la  position  angulaire  d'une  butée(126a) 
de  fin  de  course,  destinée  à  limiter  le  mouve- 
ment  de  rotation  du  bouton  (116)  pour  déter- 
miner  un  seuil  maximum  de  déclenchement.  La 
bague  (124)  est  recouverte  par  un  platron  (148) 
ayant  une  ouverture  (152)  d'accès  à  la  tête  du 
bouton  (116)  de  réglage  fin  du  seuil  de  déclen- 
chement.  Le  diamètre  de  la  deuxième  ouverture 
(152)  est  inférieur  au  diamètre  extérieur  de  la 
bague  124  pour  inhiber  toute  modification  de 
position  de  la  butée  de  fin  de  course  après  mise 
en  place  du  plastron  (148). 
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Dispositif  de  réglage  du  seuil  de  déclenchement 
d'un  appareil  électrique,  notamment  un  disjoncteur 
multipolaire,  ayant  un  boîtier  isolant  renfermant  un 
mécanisme  à  accrochage  associé  à  des  moyens  mé- 
caniques  de  déclenchement,  et  un  déclencheur  élec- 
tromagnétique  agencé  dans  chaque  pôle  pour  libérer 
l'accrochage  lorsque  le  courant  dépasse  un  seuil  de 
déclenchement  prédéterminé,  ledit  déclencheur 
comportant: 

-  un  circuit  magnétique  ayant  un  noyau  fixe  et 
une  bobine  d'excitation, 

-  un  noyau  mobile  accouplé  à  un  organe  de 
commande  coopérant  avec  les  moyens  méca- 
niques  de  déclenchement  lors  de  l'attraction 
du  noyau  mobile  contre  le  noyau  fixe, 

-  des  moyens  de  rappel  sollicitant  le  noyau  mo- 
bile  vers  une  position  écartée  en  direction  op- 
posée  du  noyau  fixe,  avec  interposition  d'un 
entrefer  dont  l'épaisseur  détermine  ledit  seuil 
de  déclenchement, 

-  des  moyens  d'ajustage  de  l'entrefer  au  moyen 
d'un  bouton  rotatif  de  réglage  fin  du  seuil  de 
déclenchement, 

-  et  des  moyens  de  sélection  de  la  position  an- 
gulaire  d'une  butée  de  fin  de  course,  destinée 
à  limiter  le  mouvement  de  rotation  du  bouton 
pour  déterminer  un  seuil  maximum  de  déclen- 
chement. 

Les  moyens  d'ajustage  connus  comportent  d'une 
manière  classique  un  bouton  de  réglage  couplé  au 
noyau  mobile  du  déclencheur  par  une  liaison  méca- 
nique.  Un  tel  déclencheur  est  généralement  utilisé 
pour  provoquer  le  déclenchement  instantané  d'un  dis- 
joncteur  à  la  suite  d'un  courant  de  court-circuit.  Le 
courant  parcourant  la  bobine  d'excitation  est  alors 
suffisant  pour  provoquer  l'attraction  du  noyau  mobi- 
le.  Le  bouton  de  réglage  permet  de  modifier  la  posi- 
tion  initiale  du  noyau  mobile  afin  de  réduire  ou  d'aug- 
menter  l'entrefer  pour  le  réglage  du  seuil  de  déclen- 
chement.  Le  bouton  de  réglage  est  accessible  en  per- 
manence,  ce  qui  permettait  pour  certaines  applica- 
tions,  par  exemple  de  démarrage  de  moteurs,  de 
fausser  le  seuil  de  déclenchement  au-dessus  de  la 
valeur  de  protection  pour  éviter  un  déclenchement  in- 
tempestif  pendant  la  phase  transitoire  de  démarrage. 
Après  le  démarrage,  le  vrai  seuil  de  déclenchement 
était  ensuite  rétabli  à  la  valeur  de  protection  préconi- 
sée.  Le  déréglage  forcé  du  déclencheur  pendant  la 
phase  transitoire  inhibe  le  déclenchement  du  disjonc- 
teur,  ce  qui  peut  causer  des  dommages  aux  récep- 
teurs. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  dispo- 
sitif  de  réglage  fiable  et  précis  du  seuil  de  déclenche- 
ment  d'un  disjoncteur. 

Le  dispositif  de  réglage  est  caractérisé  en  ce  que: 
-  un  plot  de  positionnement  est  entraîné  par  l'in- 

termédiaire  du  bouton  rotatif  pour  coopérer 
avec  une  rampe  de  l'organe  de  commande, 

-  la  butée  de  fin  de  course  est  agencée  sur  une 
saillie  d'une  bague  annulaire  entourant  coaxia- 
lement  le  bouton, 

-  la  bague  est  recouverte  après  réglage  de  la  bu- 
5  tée  de  fin  de  course,  par  un  plastron  appliqué 

sur  la  face  supérieure  du  boîtier,  ledit  plastron 
comprenant  une  première  ouverture  de  passa- 
ge  de  la  manette  de  commande  manuelle  du 
mécanisme,  et  une  deuxième  ouverture  d'ac- 

w  cès  à  la  tête  du  bouton  de  réglage  fin  du  seuil 
de  déclenchement, 

-  le  diamètre  de  la  deuxième  ouverture  étant  in- 
férieur  au  diamètre  extérieur  de  la  bague,  de 
telle  sorte  que  la  mise  en  place  du  plastron  in- 

15  terdit  toute  modification  de  la  position  de  la  bu- 
tée  de  fin  de  course. 

A  chaque  pas  d'ajustage  de  la  bague,  correspond 
une  position  précise  de  la  butée  de  fin  de  course  per- 
mettant  le  réglage  du  seuil  haut  de  déclenchement. 

20  Le  bouton  autorise  un  réglage  fin  du  seuil  de  déclen- 
chement  entre  une  valeur  minimum  et  le  seuil  haut. 
Toute  modification  du  seuil  haut  est  inhibé  après 
mise  en  place  du  plastron. 

La  disposition  coaxiale  du  bouton  et  de  la  bague 
25  facilite  le  réglage  du  seuil  de  déclenchement. 

Le  bouton  comporte  un  ergot  venant  en  engage- 
ment  contre  la  butée  lorsque  le  seuil  maximum  est  at- 
teint,  et  un  pignon  coopérant  avec  une  crémaillère 
d'une  barrette  d'ajustage. 

30  La  barette  d'ajustage  est  commune  à  tous  les  pô- 
les,  et  le  plot  de  positionnement  de  chaque  déclen- 
cheur  est  monté  à  coulissement  sur  un  axe  solidaire 
du  circuit  magnétique,  et  parallèle  à  la  barre  de  dé- 
clenchement. 

35  Pour  effectuer  un  réglage  usine,  le  plot  de  posi- 
tionnement  est  équipé  d'une  vis  coopérant  avec  la 
rampe  de  l'organe  de  commande  pourassurerun  pré- 
réglage  du  déclenchement,  ladite  vis  étant  accessible 
à  travers  un  orifice  du  boîtier  . 

40  D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels: 

45  -  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  et  en  coupe 
d'un  disjoncteur  équipé  d'un  dispositif  de  régla- 
ge  selon  l'invention,  le  disjoncteur  étant  repré- 
senté  en  position  de  fermeture, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
50  2-2  de  la  figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  détail  du  déclencheur 
équipé  du  dispositif  de  réglage  selon  l'inven- 
tion,  le  déclencheur  étant  représenté  en  posi- 
tion  de  repos, 

55  -  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  en  plan  de  la 
figure  1,  respectivement  après  mise  en  place 
du  plastron,  et  après  enlèvement  du  plastron, 

-  la  figure  6  est  une  vue  éclatée  en  perspective 
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du  dispositif  de  réglage  de  la  figure  3, 
-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif 

de  réglage  selon  la  ligne  7-7  de  la  figure  3, 
-  la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 

8-8  de  la  figure  1,  seul  le  déclencheur  du  pôle 
supérieur  est  représenté. 

Sur  les  figures  1  et  2,  un  disjoncteur  multipolaire 
10  à  boîtier  12  isolant  moulé,  comporte  un  module  de 
coupure  14  par  pôle,  formé  par  une  ampoule  16  mo- 
nobloc  en  matière  plastique  moulée.  L'ampoule  16 
présente  une  forme  de  parallélépipède  rectangle,  et 
comprend  une  face  avant  18  ayant  un  orifice  20  de 
passage  du  contact  mobile  22. 

A  l'intérieur  de  l'ampoule  16,  se  trouve  un  dispo- 
sitif  de  contacts  fixes  24,  26  reliés  respectivement 
par  des  conducteurs  28,  30  de  liaison  à  une  première 
plage  32  d'une  borne  de  raccordement  34,  et  à  une 
deuxième  plage  36  destinée  à  être  connectée  par  une 
vis  38  à  une  troisième  plage  de  contact  40  d'un  dis- 
positif  de  déclenchement  42. 

Le  dispositif  de  déclenchement  42  comporte  un 
déclencheur  éléctromagnétique  44  équipé  à  l'opposé 
de  la  plage  40,  d'une  quatrième  plage  de  contact  46 
faisant  partie  de  l'autre  borne  48  de  raccordement  du 
pôle.  Le  déclencheur  44  est  inséré  électriquement  en 
série  dans  chaque  pôle  avec  les  contacts  22,  24,  26 
du  module  de  coupure  14. 

Le  dispositif  de  déclenchement  42  comprend  de 
plus  une  barre  de  déclenchement  50  réalisée  en  ma- 
tériau  isolant,  et  montée  à  rotation  limitée  entre  une 
position  armée  et  une  position  déclenchée  suite  à 
l'action  de  l'organe  de  commande  52  du  déclencheur 
44.  La  barre  50  rotative  est  déplacée  par  l'organe  52 
vers  la  position  déclenchée  dès  que  le  courant  circu- 
lant  dans  le  pôle  dépasse  un  seuil  prédéterminé. 
La  barre  de  déclenchement  50  comporte  un  ergot  54 
central  qui  coopère  avec  un  verrou  56  d'accrochage 
d'un  mécanisme  58  de  commande  à  genouillère  60  et 
à  manette  62. 

Le  mécanisme  58  est  commun  à  l'ensemble  des 
pôles,  et  est  logé  à  l'intérieur  du  boîtier  12,  seule  la 
manette  62  étant  accessible  de  l'extérieur  en  traver- 
sant  une  lumière  64  ménagée  dans  la  face  avant  du 
boîtier  12,  pour  la  commande  manuelle  du  disjoncteur 
10. 

La  biellette  inférieure  66  de  la  genouillère  60  est 
accouplée  à  une  protubérance  68  d'un  barreau  70  de 
commutation  servant  de  support  aux  contacts  mobi- 
les  22  de  tous  les  pôles.  Le  barreau  70  de  commuta- 
tion  est  réalisé  en  matériau  isolant  et  s'étend  parallè- 
lement  à  la  barre  de  déclenchement  50  dans  la  direc- 
tion  transversale  des  pôles. 

Une  action  de  déverrouillage  de  la  barre  de  dé- 
clenchement  50  sur  le  verrou  56  libère  l'accrochage 
71  du  mécanisme  58,  lequel  se  désarme  sous  l'action 
de  détente  d'un  ressort  72  d'embiellage,  entraînant  le 
déplacement  par  pivotement  de  la  genouillère  60,  et 
la  rotation  du  barreau  70  vers  la  position  d'ouverture 

des  contacts  22,  24,  26  de  tous  les  pôles.  L'ordre  de 
déverrouillage  du  verrou  56  peut  provenir  du  déclen- 
cheur  44  éléctromagnétique  principal,  ou  d'un  dé- 
clencheur  auxiliaire  logé  dans  le  même  boîtier  12,  no- 

5  tamment  un  déclencheur  à  manque  de  tension  MN,  à 
émission  de  courant  MX,  ou  différentiel. 

En  référence  à  la  figure  3,  le  déclencheur  éléctro- 
magnétique  44  de  chaque  pôle  comporte  un  circuit 
magnétique  ou  une  culasse  76  encadrant  une  bobine 

10  78  d'excitation  de  forme  cylindrique  reliée  électrique- 
ment  aux  plages  40,  46.  La  face  inférieure  de  la  culas- 
se  76  porte  un  noyau  fixe  80  pénétrant  axialement  à 
l'intérieur  de  la  bobine  78,  et  coopérant  avec  un  noyau 
mobile  82  plongeur  traversant  la  face  supérieure  de 

15  la  culasse  76  en  étant  monté  à  coulissement  en  re- 
gard  du  noyau  fixe  80  avec  interposition  d'un  entrefer 
84  axial.  La  bobine  78  est  enroulée  autour  d'un 
fourreau  86  cylindrique  en  matériau  isolant  qui  gaine 
l'ensemble  noyau  fixe  80  et  noyau  mobile  82.  Un  tel 

20  dispositif  de  déclenchement  est  décrit  dans  le  brevet 
FR-A-2  626  713  de  la  demanderesse. 

L'organe  de  commande  52  est  formé  par  un  levier 
d'actionnement  88  monté  à  pivotement  sur  un  axe  90 
fixe  porté  par  une  extension  92  de  la  culasse  76.  Le 

25  levier  d'actionnement  88  est  articulé  sur  un  ergot  94 
du  noyau  mobile  82,  et  un  ressort  de  rappel  96  (fig  8) 
est  ancré  entre  le  levier  88  et  une  protubérance  98  de 
la  culasse  76,  pour  solliciter  l'organe  de  commande 
52  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre,  corres- 

30  pondant  à  un  mouvement  vers  le  haut  du  noyau  mo- 
bile  82  sur  la  figure  3.  Le  mouvement  de  pivotement 
du  levier  88  est  transformé  en  un  mouvement  de  cou- 
lissement  du  noyau  mobile  82  pourassurerle  réglage 
de  l'entrefer  84. 

35  Réciproquement,  le  mouvement  de  coulissement  du 
noyau  mobile  82  lors  de  l'attraction  magnétique 
contre  le  noyau  fixe  80,  est  transformé  en  un  mouve- 
ment  de  pivotement  du  levier  d'actionnement  88,  le- 
quel  comporte  une  languette  100  de  commande  de  la 

40  barre  50  de  déclenchement. 
La  languette  100  du  levier  d'actionnement  88 

comporte  une  rampe  102  oblique  coopérant  avec  un 
plot  de  positionnement  104  mobile  en  translation  ou 
coulissement  le  long  d'un  axe  1  06  fixe  porté  par  l'ex- 

45  tension  92,  et  s'étendant  parallèlement  au-dessus  de 
l'axe  90  du  levier  d'actionnement  88.  Le  plot  de  posi- 
tionnement  104  est  équipé  d'un  organe  d'entraîne- 
ment  108  (fig  8)  destiné  à  s'engager  dans  un  orifice 
110  d'une  barrette  112  d'ajustage  (fig  2)  faisant  partie 

50  du  dispositif  de  réglage  114  du  déclencheur  44.  La 
barrette  112  s'étend  parallèlement  à  la  barre  de  dé- 
clenchement  50  et  est  commune  à  tous  les  déclen- 
cheurs  44  du  disjoncteur  10. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  de  réglage  114  re- 
55  présenté  en  détail  aux  figures  3,  6  et  7,  comporte  un 

bouton  116  rotatif  ayant  une  tête  118  à  fente  de  régla- 
ge,  et  à  l'opposé,  un  pignon  120  susceptible  d'entraî- 
ner  en  translation  une  crémaillère  122  de  la  barrette 
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112  d'ajustage.  Le  bouton  116  est  logé  coaxialement 
à  l'intérieur  d'une  bague  124  annulaire  dotée  d'une 
saillie  126  interne  coopérant  avec  un  ergot  128  du 
bouton  116  pour  constituer  une  butée  126a  de  fin  de 
course,  laquelle  est  réglable  en  fonction  de  la  position 
angulaire  de  la  bague  124. 

La  surface  latérale  de  la  bague  124  est  pourvue 
au  moins  d'une  patte  130  de  blocage  destinée  à  s'im- 
briquer  entre  des  pions  consécutifs  132,  134,  136, 
138,  140,  142  angulairement  répartis  autour  d'une  lu- 
mière  144  agencée  dans  la  face  supérieure  146  du 
boîtier  12. 

Achaque  pas  d'ajustage  de  la  bague  124,  corres- 
pond  une  position  angulaire  prédéterminée  de  la  bu- 
tée  1  26a  de  fin  de  course.  Cette  position  angulaire  de 
la  bague  124  permet  d'ajuster  le  seuil  haut  de  déclen- 
chement  du  déclencheur  44  à  une  valeur  maximum, 
tandis  que  le  bouton  116  autorise  un  réglage  fin  et 
continu  du  seuil  de  déclenchement  entre  une  valeur 
minimum  constante  appelée  seuil  bas  et  ladite  valeur 
ajustable  du  seuil  haut. 

Le  seuil  haut  est  atteint  lorsque  l'ergot  128  du 
bouton  116  rotatif  vient  en  engagement  contre  la  bu- 
tée  126a  de  la  bague  124.  La  face  supérieure  146  du 
boîtier  12  est  recouverte  par  un  plastron  148,  lequel 
comprend  une  première  ouverture  150  rectangulaire 
de  passage  de  la  manette  62,  et  une  deuxième  ouver- 
ture  152  circulaire  d'accès  à  la  tête  du  bouton  116  de 
réglage  fin  du  seuil  de  déclenchement.  Le  diamètre 
de  la  deuxième  ouverture  152  est  inférieur  au  diamè- 
tre  extérieur  de  la  bague  124,  de  manière  à  ce  que  la 
mise  en  place  du  plastron  148  sur  la  face  146  du  boî- 
tier  12  autorise  le  réglage  fin  parle  bouton  116  depuis 
la  face  avant  du  disjoncteur,  mais  cache  la  bague  124 
en  interdisant  toute  modification  du  seuil  haut. 

Le  seuil  de  déclenchement  du  déclencheur44  est 
repéré  sur  le  plastron  148  au  moyen  de  plusieurs  re- 
pères  A,  B,  C,  D,  E,  F...  (voir  figures  4  et  6)  répartis 
angulairement  autour  de  la  deuxième  ouverture  152. 
Chaque  repère  correspond  à  un  multiple  du  courant 
nominal  In  traversant  le  disjoncteur.  Par  exemple,  le 
repère  A  correspond  à  6  In,  le  repère  B  à  7  In,  etc.. 
jusqu'au  repère  G  qui  correspond  à  12  In.  Achaque 
valeur  du  seuil  haut  correspond  une  certaine  position 
de  la  patte  130  de  blocage  entre  deux  pions  consé- 
cutifs  132  à  142  du  boîtier  12. 

Par  exemple,  pour  le  repère  E  correspondant  à 
10  In,  la  patte  130  de  la  bague  124  d'ajustage  est  in- 
sérée  entre  les  pions  consécutifs  138  et  140.  Le  ré- 
glage  fin  par  le  bouton  118  permet  ensuite  de  régler 
le  seuil  de  déclenchement  entre  6  In  et  10  In. 

La  figure  4  montre  une  vue  en  élévation  du  dis- 
joncteur  10  après  mise  en  place  du  plastron  148,  et 
après  ajustage  du  seuil  haut  de  déclenchement  par 
la  bague  124. 

Pour  modifier  la  valeur  du  seuil  haut,  il  est  indis- 
pensable  d'enlever  le  plastron  148  (figure  5),  et  de 
soulever  la  bague  124  à  rencontre  d'un  ressort  de 

rappel  (non  représenté)  pour  dégager  la  patte  130  au- 
dessus  des  pions  correspondants.  Il  suffit  ensuite  de 
tourner  la  bague  124  d'ajustage  vers  sa  nouvelle  po- 
sition  en  fonction  du  seuil  haut  souhaité.  Lorsque  le 

5  réglage  de  la  butée  1  26a  de  fin  de  course  est  terminé, 
le  plastron  148  peut  être  remis  en  place  par  l'utilisa- 
teur,  suivi  du  réglage  fin  du  seuil  de  déclenchement 
au  moyen  du  bouton  118. 

La  rotation  du  bouton  118  provoque  la  translation 
10  de  la  barrette  112  d'ajustage  dans  un  sens  donné, 

avec  entraînement  simultané  dans  le  même  sens  du 
plot  de  positionnement  104  agissant  sur  la  rampe  102 
de  la  languette  100  du  levier  d'actionnement  88.  Le 
déplacement  du  plot  1  04  dans  le  sens  de  la  remontée 

15  de  la  rampe  1  02  (vers  le  bas  sur  la  figure  8)  provoque 
un  pivotement  du  levier  d'actionnement  88  dans  le 
sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre  (fig  3),  suivi 
d'un  enfoncementdu  noyau  mobile  82  en  direction  du 
noyau  fixe  80  de  manière  à  réduire  l'entrefer  84.  In- 

20  versement,  le  déplacement  en  translation  du  plot  1  04 
dans  le  sens  de  la  descente  de  la  rampe  1  02  (vers  le 
haut  sur  la  figure  8)  provoque  un  pivotement  du  levier 
d'actionnement  88  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une 
montre,  et  un  écartement  du  noyau  mobile  82  avec 

25  augmentation  de  l'entrefer  84. 
Lorsque  le  courant  parcourant  la  bobine  78  est  infé- 
rieur  au  seuil  de  déclenchement,  le  noyau  mobile  82 
est  maintenu  en  position  écartée  du  noyau  fixe  80  par 
l'action  de  rappel  du  ressort  96.  Cet  état  de  repos  du 

30  déclencheur  44  est  fonction  de  la  position  relative  du 
plot  de  positionnement  104  par  rapport  à  la  rampe 
1  02,  et  est  déterminé  avec  précision  par  le  réglage  fin 
du  bouton  116  rotatif.  L'ajustage  de  la  butée  126a  de 
fin  course  par  la  bague  124  n'exerce  aucune  action 

35  mécanique  d'entraînement  de  la  barrette  112  et  du 
noyau  mobile  82  mais  sert  exclusivement  à  limiter  le 
déplacement  en  rotation  du  bouton  116,  pourfixer  le 
seuil  haut  de  déclenchement. 

Après  réglage  du  déclencheur  44,  l'apparition 
40  d'un  courant  de  court-circuit  provoque  le  dépasse- 

ment  du  seuil  de  déclenchement  prédéterminé,  se 
traduisant  par  une  attraction  magnétique  du  noyau 
mobile  82  contre  le  noyau  fixe  80  à  rencontre  de  la 
force  de  rappel  du  ressort  96.  Le  pivotement  du  levier 

45  d'actionnement  88  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une 
montre  entraîne  la  barre  de  déclenchement  50  en  ro- 
tation  vers  la  position  déclenchée,  de  manière  à  libé- 
rer  l'accrochage  71  du  mécanisme  58  pour  l'ouvertu- 
re  des  contacts. 

50  Le  plot  de  positionnement  1  04  de  chaque  pôle  est 
équipé  en  plus  d'une  vis  160  accessible  à  travers  un 
orifice  162  du  boîtier  12  pour  autoriser  un  préréglage 
du  déclenchement.  L'extrémité  active  de  la  vis  160 
agit  directement  sur  la  rampe  102  du  levier  d'action- 

55  nement  88.  Le  réglage  par  la  vis  160  constitue  un  ré- 
glage  usine  par  pôle,  tandis  que  le  dispositif  de  régla- 
ge  114  est  un  réglage  client  centralisé  commun  aux 
différents  pôles. 

4 
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Il  est  clair  que  le  dispositif  de  réglage  114  peut 
être  utilisé  pour  tout  autre  type  de  déclencheur,  no- 
tamment  à  palette  mobile  à  la  place  du  noyau  plon- 
geur  82. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  réglage  du  seuil  de  déclenchement 
d'un  appareil  électrique,  notamment  un  disjonc- 
teur  (10)  multipolaire,  ayant  un  boîtier  (12)  isolant 
renfermant  un  mécanisme  (58)  à  accrochage  (71  ) 
associé  à  des  moyens  mécaniques  de  déclen- 
chement  (50),  (56),  et  un  déclencheur  électroma- 
gnétique  (44)  agencé  dans  chaque  pôle  pour  libé- 
rer  l'accrochage  (71)  lorsque  le  courant  dépasse 
un  seuil  de  déclenchement  prédéterminé,  ledit 
déclencheur  comportant: 

-  un  circuit  magnétique  (76)  ayant  un  noyau 
fixe  (80)  et  une  bobine  (78)  d'excitation, 

-  un  noyau  mobile  (82)  accouplé  à  un  organe 
de  commande  (52)  coopérant  avec  les 
moyens  mécaniques  de  déclenchement 
lors  de  l'attraction  du  noyau  mobile  (82) 
contre  le  noyau  fixe  (80), 

-  des  moyens  de  rappel  (96)  sollicitant  le 
noyau  mobile  (82)  vers  une  position  écar- 
tée  en  direction  opposée  du  noyau  fixe  (80), 
avec  interposition  d'un  entrefer  (84)  dont 
l'épaisseur  détermine  ledit  seuil  de  déclen- 
chement, 

-  des  moyens  d'ajustage  de  l'entrefer  (84)  au 
moyen  d'un  bouton  (116)  rotatif  de  réglage 
fin  du  seuil  de  déclenchement, 

-  et  des  moyens  de  sélection  de  la  position 
angulaire  d'une  butée  (126a)  de  fin  de  cour- 
se,  destinée  à  limiter  le  mouvement  de  ro- 
tation  du  bouton  (116)  pour  déterminer  un 
seuil  maximum  de  déclenchement, 

caractérisé  en  ce  que: 
-  un  plot  de  positionnement  (104)  est  entraî- 

né  par  l'intermédiaire  du  bouton  (116)  rotatif 
pour  coopérer  avec  une  rampe  (102)  de  l'or- 
gane  de  commande  (52), 

-  la  butée  (1  26a)  de  fin  de  course  est  agen- 
cée  sur  une  saillie  (126)  d'une  bague  (124) 
annulaire  entourant  coaxialement  le  bouton 
(116), 

-  la  bague  (124)  est  recouverte  après  régla- 
ge  de  la  butée  de  fin  de  course  (126a),  par 
un  plastron  (148)  appliqué  sur  la  face  supé- 
rieure  (146)  du  boîtier  (12),  ledit  plastron 
comprenant  une  première  ouverture  (150) 
de  passage  de  la  manette  (62)  de  comman- 
de  manuelle  du  mécanisme  (58),  et  une 
deuxième  ouverture  (152)  d'accès  à  la  tête 
du  bouton  (116)  de  réglage  fin  du  seuil  de 
déclenchement, 

-  le  diamètre  de  la  deuxième  ouverture  (152) 
étant  inférieur  au  diamètre  extérieur  de  la 
bague  (124),  de  telle  sorte  que  la  mise  en 
place  du  plastron  (148)  interdit  toute  modi- 

5  f  ication  de  la  position  de  la  butée  de  fin  de 
course  (126a). 

2.  Dispositif  de  réglage  du  seuil  de  déclenchement 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que 

10  les  moyens  de  sélection  comportent  une  patte  de 
blocage  (130)  susceptible  de  s'imbriquer  entre 
des  pions  de  réglage  (132),  (134),  (136),  (138), 
(140),  (142)  angulairement  répartis  autour  d'une 
lumière  (144)  du  boîtier  (12). 

15 
3.  Dispositif  de  réglage  du  seuil  de  déclenchement 

selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en  ce 
que  le  bouton  (116)  comporte  un  ergot  (128)  ve- 
nant  en  engagement  contre  la  butée  (126a)  lors- 

20  que  le  seuil  maximum  est  atteint,  et  un  pignon 
(120)  coopérant  avec  une  crémaillère  (122)  d'une 
barrette  (112)  d'ajustage. 

4.  Dispositif  de  réglage  du  seuil  de  déclenchement 
25  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  que  la 

barrette  (112)  d'ajustage  est  commune  à  tous  les 
pôles  en  s'étendant  parallèlement  à  la  barre  de 
déclenchement  (50),  que  le  plot  de  positionne- 
ment  (104)  de  chaque  déclencheur  (44)  est  mon- 

30  té  à  coulissement  le  long  d'un  premier  axe  (106) 
fixe  parallèle  à  la  barrette  (112),  et  que  ledit  axe 
(106)  est  porté  par  une  extension  (92)  du  circuit 
magnétique  (76). 

35  5.  Dispositif  de  réglage  du  seuil  de  déclenchement 
selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que  le 
plot  de  positionnement  (1  04)  est  équipé  d'une  vis 
(160)  coopérant  avec  la  rampe  (102)  de  l'organe 
de  commande  (52)  pour  assurer  un  préréglage  du 

40  déclenchement,  ladite  vis  (160)  étant  accessible 
à  travers  un  orifice  (162)  du  boîtier  (12). 

6.  Dispositif  de  réglage  du  seuil  de  déclenchement 
selon  la  revendication  4  ou  5,  caractérisé  en  ce 

45  que  le  plot  de  positionnement  (1  04)  est  muni  d'un 
organe  d'entraînement  (108)  destiné  à  s'engager 
dans  un  orifice  (110)  de  la  barrette  (112)  d'ajus- 
tage,  et  que  l'organe  de  commande  (52)  compor- 
te  un  levier  d'actionnement  (88)  monté  à  pivote- 

50  ment  sur  un  deuxième  axe  (90)  solidaire  du  circuit 
magnétique  (76),  ledit  deuxième  axe  (90)  étant 
parallèle  au  premier  axe  (106). 

7.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
55  ractérisé  en  ce  que  le  plastron  (148)  comprend 

une  pluralité  de  repères  A,  B,  C,  D,  E,  F  répartis 
angulairement  autour  de  la  deuxième  ouverture 
(152)  et  de  la  tête  (118)  du  bouton  (116),  chaque 

5 
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repère  correspondant  à  un  multiple  du  courant 
nominal  traversant  le  disjoncteur. 
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